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Rapport de la commission des travaux et des constructions chargée 
d'examiner la proposition du Conseil administratif du 3 novembre 2010 en vue 
de l'ouverture de trois crédits d'un total de 14 309 000 francs (variante de 
l'arrêté IIa) ou d'un total de 13 284 000 francs (variante de l'arrêté IIb) pour la 
patinoire intérieure des Vernets, située au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle N° 
2417, feuille N° 89, section Genève Plainpalais: 
– arrêté I: un crédit de 9 254 000 francs destiné à la création de sky loges; 
– arrêté IIa: un crédit de 3 754 000 francs destiné à la création de la zone 

lounge et au reprofilage du gradin sponsors; 
ou 
– arrêté IIb: variante sur arrêté IIa d’un crédit de 2 729 000 francs destiné à la 

création de la zone lounge (réduite) et au reprofilage du gradin sponsors; 
– arrêté III: un crédit de 1 301 000 francs destiné à la rénovation des 

vestiaires. 
 
Rapport de Mme Annina Pfund. 
 
 
Préambule 
 
La commission des travaux et des constructions s’est réunie les 1er et 8 décembre 
2010, le 26 janvier 2011, le 16 mars et le 6 avril 2011, sous la présidence de 
M. Alexandre Wisard, pour étudier la proposition PR-835 à la suite de son renvoi en 
commission par le Conseil municipal le 23 novembre 2010. Que M. Jorge Gajardo 
Muñoz, qui a assuré la prise de notes de ces séances, soit remercié de son excellent 
travail. 
 
 
Travaux de la commission 
Séance du 1er décembre 2010 
 
Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l'aménagement, accompagné de  Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice du département, de M. Pierre-Alain Mottier, architecte rattaché au 
Service des bâtiments et responsable du dossier, de M. Patrick Devanthéry et 
Vincent Mas Durbec, architectes mandataires 
 
Dans son introduction, M. Pagani rappelle que le département des constructions et 
de l'aménagement est un département constructeur et qu'il est au service du 
département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports. En effet, c'est le 
département présidé par M. Manuel Tornare qui est chargé des relations régulières 
avec le Genève-Servette Hockey Club (GSHC) et qui a pris en main la négociation 
d'une convention entre les deux parties.  
 
Dans son exposé, M. Mas Durbec explique que le concept architectural, qu'il porte 
avec M. Devanthéry, vise à adapter la patinoire aux besoins contemporains: accueillir 



plus de spectateurs et de manière plus confortable.  
 
Suivant les arrêtés de la PR-835, les projets comportent trois volets: 
– le premier volet prévoit la construction d'une sky loge, une grande galerie VIP 

tout en haut de la grande tribune, au point de vision permettant le plus de 
dégagement possible; 

– le deuxième volet du projet prévoit le reprofilage des gradins de l'aile des 
sponsors, de sorte à proposer un plus grand nombre de places assises avec un 
bon confort de vue en supprimant les angles morts. Ce deuxième volet prévoit 
aussi la construction d'un lounge, pour les entre-matchs, à l'arrière de la façade 
côté Voirie du bâtiment de la patinoire: 

– enfin, le troisième volet prévoit une intervention de fond dans les vestiaires du 
sous-sol, où sera notamment posée une nouvelle installation de ventilation à 
double flux.  

 
M. Pagani souhaite rappeler que le programme des travaux a été défini suivant les 
demandes des responsables du club et des besoins de la collectivité publique. La 
Ville tient notamment à ce que la patinoire reste polyvalente. Les responsables du 
club ont ensuite signé le programme. Selon les estimations des comptables du 
Canton et de la Ville, qui ont réalisé un audit financier du club, la présente proposition 
devra permettre au GSHC de dégager 2,5 à 3 millions de francs avec un taux de 
remplissage de 60%, de manière à sortir de la spirale du déficit qui se monte à 
3 millions par an depuis plusieurs années. 
 
Un commissaire demande si les défenseurs du patrimoine ont donné leur avis sur ce 
projet. M. Pagani répond que les défenseurs du patrimoine ont bien été associés à 
toutes les requêtes en autorisation de construire. Il a appris que la Commission des 
monuments, de la nature et des sites (CMNS) vient de donner un préavis favorable 
au projet, à quelques détails près. L'autorisation de construire devrait être délivrée 
prochainement. 
 
Une commissaire a l'impression que le club et la Ville elle-même jouent et misent au 
casino en pariant sur les résultats du GSHC. Que fera la Ville si le déficit augmente? 
Et si les nouveaux travaux ne sont pas achevés dans les temps, quelles incidences 
cela aura-t-il sur les finances du club? M. Pagani estime que le GSHC a fait ses 
preuves en tant qu'équipe gagnante. Certes, on fait des améliorations qui leur sont 
utiles, mais on entretient aussi un lieu populaire, apprécié d'une partie importante de 
la population genevoise.  
 
 
Séance du 8 décembre 2010 
Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif responsable du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, qui est auditionné à la demande 
de la commission dans le cadre de l'étude de la proposition PR-835, ainsi que de 
M. Rémy Pagani, conseiller administratif responsable du département des 
constructions et de l'aménagement 
 
M. Tornare rappelle que la Ville et le Canton se sont engagés, en juin 2010, à sauver 
le GSHC, à aider l'association Genève Futur Hockey et à engager des 
investissements destinés à rénover la patinoire des Vernets. L'Etat s'est engagé pour 



1,6 million de francs sur le fonds Sport-Toto. Du côté de la Ville, on attendait, pour 
verser les 750 000 francs promis, que les comptes du club et de l'association 
Genève Futur Hockey soient séparés, ce qui vient d'être fait. Le club s'est aussi 
engagé pour la semaine suivante à faire un business plan pour Genève Futur 
Hockey. De son côté, la commission des finances du Conseil municipal a accepté 
d'accorder à Genève Futur Hockey une subvention de 500 000 francs renouvelable 
dès 2011. Le Canton fera de même entre 2011 et 2014. Des discussions seront aussi 
engagées entre la Ville et le Canton pour une convention de soutien à Genève Futur 
Hockey. 
 
M. Tornare n'ignore pas que le GSHC traverse une mauvaise passe financière et 
sportive, mais il est d'avis que cette situation est passagère. Il estime donc que la 
Ville doit aider ce club d'élite qui s'est fait un public. La Ville peut engager pour cela 
les investissements nécessaires pour aménager les sky loges, le restaurant et les 
vestiaires, tels qu'il sont compris dans la proposition PR-835.  
 
 
Audition de M. Hugh Quennec, président du Genève-Servette Hockey Club SA 
(GSHC), et de M. Chris McSorley, manager général du GSHC, ainsi que de MM. 
Jean-Claude Portier et Jean-Noël de Giuli, architectes-conseil du GSHC 
 
En ouverture, M. Quennec tient à souligner qu'une nouvelle patinoire est nécessaire 
au club afin de le rendre indépendant. L'actuelle patinoire n'offre pas de potentiel 
suffisant pour développer des conditions d'accueil adéquates, ni de bonnes 
conditions de vue. Il estime que le club doit pouvoir disposer d'infrastructures qui 
soient à la hauteur des exigences de la ligue nationale A. M. Quennec apprécie 
cependant les efforts déployés par les conseillers administratifs Pagani et Tornare 
pour améliorer la patinoire actuelle. Il espère cependant que les propositions de 
travaux dont est saisi le Conseil municipal ne compromettront pas ce grand projet. Il 
faudrait aussi qu'ils soient terminés avant le début de la prochaine saison sportive. 
 
M. Quennec rappelle que le club souhaite combler le déficit structurel de 3 millions 
de francs par an. 
 
Les architectes du club ont alors lancé le concept des sky loges au sommet de la 
grande tribune et proposé de les construire en même temps qu'un restaurant à 
l'arrière et de rénover par la même occasion les vestiaires du sous-sol. Le projet a 
été discuté en trois séances avec l'équipe des architectes Devanthéry et Lamunière, 
mandataires de la Ville. En voyant le coût du projet, les architectes du club, 
conscients que le projet des sky loges prendrait du temps, ont alors réfléchi à des 
solutions intermédiaires.  
 
Interrogé par une commissaire, M. Quennec explique que le GSHC est bien une 
société anonyme et il confirme que son caractère est bien sportif et commercial. Le 
GSHC a signé une convention pour cinq ans avec la Ville de Genève. M. McSorley 
espère que le crédit de rénovation qui est soumis à la commission permettra au club 
de patienter jusqu'à l'édification d'une nouvelle patinoire. M. Portier ajoute que les 
sky loges et les vestiaires permettront aussi à la patinoire actuelle de survivre. Cela 
permettra à ce lieu d'accueillir d'autres événements. Il souligne que les 14 millions 
demandés seront investis dans des installations pérennes.  



Séance du 26 janvier 2011 
 
Audition de M. Xavier de Rivaz, directeur de la Direction des plans d'affectation et 
requêtes, Office de l'urbanisme, Département des constructions et des technologies 
de l'information (DCTI) 
 
M. de Rivaz prie la commission d'excuser l'absence du conseiller d'Etat Mark Muller. 
Il explique que, à la demande du conseiller d'Etat Mark Muller, il a commencé à 
réfléchir à la question d'un site où placer une patinoire de niveau olympique. Il 
précise que ce travail est largement suspendu aux décisions que va prendre la Ville 
de Genève. Il a en effet pour consigne de ne pas se substituer à la Ville dans la 
recherche d'un lieu d'implantation, mais de se tenir à la disposition de la commune 
au cas où elle en aurait besoin. 
 
Un commissaire demande des précisions sur les lieux et les types de terrains 
recherchés: droit de superficie octroyé à des tiers ou financement commun Ville-
Etat? M. de Rivaz explique que le magistrat Muller souhaite tenir compte de l'identité 
genevoise de l'équipe bénéficiaire de la patinoire. C'est pourquoi les recherches sont 
actuellement ciblées sur la commune de Genève et sa proche périphérie. 
 
Un commissaire demande si le groupe de travail Ville-Etat sur la patinoire s'est déjà 
réuni. M. de Rivaz répond que le groupe de travail en est au stade des premiers 
contacts et qu'aucun rendez-vous n'a encore été fixé.  
 
 
Séance du 16 mars 2011 
 
Ce jour, les travaux de la commission des travaux et des constructions sont 
suspendus. Son président informe les commissaires que M. Pagani déposera un 
amendement pour la proposition PR-835. 
 
 
Séance du 6 avril 2011 
Audition de  M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l'aménagement, et de M. Philippe Meylan, chef du Service des 
bâtiment  
 
M. Pagani explique que l'amendement à la proposition PR-835 qu'il présente 
comprend trois arrêtés, dont seul le premier est nouveau, alors que les autres volets 
du projet ont été repris de la proposition PR-835 originale. Le but de l'arrêté I est de 
modifier la tribune côté Voirie en aménageant des sièges et des loges VIP sur une 
structure qui s'avance sur la surface glacée jusqu'au rink. Cette nouvelle structure 
doit permettre au Genève-Servette Hockey Club SA de dégager environ 1,5 million 
de francs par an, sans toutefois pouvoir rattraper le montant de son déficit structurel 
qui est de 3 millions.  
 
M. Pagani explique que, suite à un accord entre le GSHC, le Conseil d'Etat et le 
Conseil administratif de la Ville de Genève, le club se chargera de mener les études, 
de demander les préavis de la CMNS et les autorisations nécessaires auprès du 
Canton de Genève afin que tout soit prêt pour démarrer les travaux en juin 2011. Il 



explique que, la Ville ayant utilisé le crédit approuvé pour préparer le projet de la 
proposition PR-835, c'est le club qui prendra en charge les coûts préalables. Cet 
amendement a été préavisé par le Conseil administratif, puis par le Conseil d'Etat et 
signé enfin par le club. La lettre du club que le magistrat a transmis à la commission 
fait foi. 
 
M. Meylan explique que l'arrêté I amendé, dont la conception et les études sont 
prises en charge par les architectes du club, comprend l'installation d'une structure 
provisoire permettant d'aménager 738 places réparties entre sièges et salons VIP, 
qui se situeront sous les loges VIP actuelles. La nouvelle structure s'avance de 4,5 m 
à l'intérieur de la zone glacée et permet aux spectateurs une meilleure visibilité. 
Cette modification de la structure aura des effets sur les sorties de secours latérales 
et les places réservées jusqu'à présent aux supporters des équipes en visite. La 
livraison de cette structure est prévue pour septembre 2011, pour autant que les 
travaux commencent en juin 2011.  
 
L'arrêté II, dont la réalisation est prévue pour janvier 2012, comprend la zone lounge 
déjà présentée dans la proposition précédente. Des deux variantes proposées alors, 
c'est la plus grande qui est retenue. M. Meylan précise que ce chantier pourra se 
déployer sans problème pendant la saison sportive, car les travaux se dérouleront 
sur la façade extérieure, côté Voirie.  
 
L'arrêté III concerne la rénovation des vestiaires, dont le montant est majoré en 
raison de la nécessité de louer des conteneurs pour y aménager des vestiaires 
provisoires. En effet, ces travaux se dérouleront pendant la saison sportive, jusqu'en 
novembre 2011. 
 
M. Pagani prévient que, pendant les quatre à cinq ans qui suivront, le GSHC 
continuera à perdre de l'argent. La rénovation de la patinoire actuelle permettra 
cependant au club de subsister. 
 
M. Pagani confirme que le GSHC a bien un déficit structurel de 3 millions par an. 
M. Quennec a mis de sa poche 14 millions à titre de garantie. Le déficit persistera 
tant que le club ne disposera pas d'un lieu à sa mesure. Il rappelle que la nouvelle 
structure pour les VIP permettra d'engranger 1,5 million de francs, ce qui représente 
seulement la moitié de leur déficit. Les dirigeants du GSHC assurent qu'ils trouveront 
le reste à l'extérieur.  
 
Discussion et vote 
 
Les Verts soutiendront la proposition PR-835 amendée le 30 mars 2011. Ils auraient 
refusé la proposition PR-835 initiale, qu'ils jugeaient trop chère. 
 
Le Parti radical partage l'avis du préopinant et il soutiendra la proposition PR-835 
amendée le 30 mars, dont le principal mérite est de recueillir l'approbation de toutes 
les parties concernées. 
 
Le Parti socialiste explique que, de la première demande de crédit, les socialistes 
n'auraient probablement retenu que les vestiaires. Il approuvera en revanche la 
proposition PR-835 amendée le 30 mars. 



Par ailleurs, les commissaires socialistes ne croient pas à la soudaine assurance du 
club de trouver à l'extérieur les ressources nécessaires pour couvrir leur déficit 
structurel, alors que ses dirigeants n'ont pas été capables de le faire par le passé.  
 
Le Parti démocrate-chrétien est d'avis que ce dossier a été mal géré depuis le début 
par le Conseil administratif. Il déplore que la Ville soutienne si mal une équipe qui 
gagne, comme le Genève-Servette Hockey Club. Le Parti démocrate-chrétien 
soutiendra la proposition PR-835 amendée le 30 mars. Le fait que l'investissement 
demandé ait baissé de moitié entre une version et l'autre de la proposition indique à 
quel point la proposition PR-835 d'origine était mauvaise. 
 
Le groupe A gauche toute! était réticent depuis le début à la demande de crédit 
initiale, ce d'autant que cet investissement aurait été consenti en ignorant l'avenir qui 
est réservé aux Vernets. Les commissaires d'A gauche toute! soutiennent la 
proposition PR-835 amendée le 30 mars, mais tiennent à déplorer que les prix des 
places soient devenus prohibitifs, ce qui est bien dommage pour la popularité du 
hockey.  
 
Le Parti Libéral estime que le travail accompli autour de la patinoire par 
l'administration de la Ville relève de l'amateurisme. Il ne souhaite pas cependant que 
le GSHC et le public en paient le prix, c'est pourquoi il votera en faveur de la 
proposition PR-835 amendée le 30 mars. 
 
L'Union démocratique du centre refusera la proposition PR-835 amendée. Comme 
elle l'a déjà exprimé, l'Union démocratique du centre est attachée à l'économie 
libérale. De ce fait, elle est d'accord de subventionner le sport junior, mais elle n'est 
pas favorable au sport professionnel par le soutien public. 
 
Le président soumet à l'approbation de la commission des travaux et des 
constructions la proposition PR-835 amendée par le Conseil administratif le 30 mars 
2011. 
 
Mise aux voix, la proposition PR-835 amendée par le Conseil administratif le 30 mars 
2011 est adoptée par 13 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve, 2 DC, 1 R, 2 L) contre 2 non (UDC). 
 
 

PROJET D'ARRÊTÉ I AMENDÉ 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

arrête: 
 
 



Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 677 000 francs 
destiné à l’aménagement de tribunes provisoires pour la patinoire intérieure des 
Vernets, située au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section 
Genève Plainpalais. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d'emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 2 677 000 francs. 
 
Art. 3. – La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 5 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2016. 
 
 
 

PROJET D'ARRÊTÉ II AMENDÉ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

arrête: 
 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 3 319 000 francs 
destiné à la création de la zone lounge pour la patinoire intérieure des Vernets, 
située au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section Genève 
Plainpalais. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 3 319 000 francs. 
 
Art. 3. – Un montant de 69 352 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l'article 
premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué par la 
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008. 
 
Art. 4. – La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d’ajouter le 
montant de 218 000 francs du crédit d'étude voté le 28 juin 2010, soit un total de 
3 537 000 francs, sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le 
patrimoine administratif, et amortie au moyen de 20 annuités qui figureront au budget 
de la Ville de Genève de 2013 à 2032. 
 
 
 
 



PROJET D'ARRÊTÉ III AMENDÉ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

arrête: 
 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 468 000 francs 
destiné à la rénovation des vestiaires pour la patinoire intérieure des Vernets, située 
au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section Genève Plainpalais. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 1 468 000 francs. 
 
Art. 3. – La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021. 


























